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SÉANCE D'INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Installation des élus, élection des adjoints au maire, sans oublier la traditionnelle photo de groupe de la nouvelle équipe. Cette 
première séance du mandat a été marquée par plusieurs temps forts. À l’issue de la matinée, l’ensemble des participants a pu 
partager un moment convivial dans le parc de la mairie.
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Chères Roisséennes, chers Roisséens,
Je tiens tout d’abord à vous remercier très sincèrement pour 
la confiance que vous venez de nous accorder. Avec 61,47 % 
des suffrages, vous avez exprimé un choix clair et donné à 
notre liste Roissy village – engagés à vos côtés une légitimité 
solide pour agir. Cette confiance nous honore, mais surtout, 
elle nous engage pleinement.
C’est avec beaucoup d’humilité et de détermination que 
j’aborde la responsabilité qui m’est confiée en tant que maire 
de Roissy-en-France.
Je souhaite exercer cette responsabilité avec la manière qui 
est la mienne : avec proximité, avec simplicité, et avec un 
engagement constant.
Proximité, parce qu’être maire, c’est être présent, accessible, 
à votre écoute, dans les moments importants comme dans 
le quotidien.
Simplicité, parce que l’action municipale doit rester claire, 
concrète et utile pour chacun d’entre vous.
Engagement, enfin, parce que la confiance que vous nous 
accordez mérite du travail, de la constance et de la sincérité.
Votre choix est celui d’avancer avec confiance.
Depuis plusieurs années, avec mon équipe, nous agissons 
avec pour seule ambition, préserver l’identité et la qualité 
de vie de notre village.
Roissy-en-France a une identité forte.
Située au cœur d’un territoire en mouvement, à proximité 
immédiate de l’un des plus grands aéroports d’Europe, 
Roissy-en-France bénéficie d’une attractivité importante. 
C’est une chance. Mais c’est aussi une responsabilité.
Car ces évolutions peuvent, si nous n’y prenons pas garde, 
fragiliser ce qui fait notre identité.
Cette identité, c’est notre esprit village.

Un esprit fait de proximité, de lien humain, de solidarité, de 
vie associative, de moments partagés et de qualité de vie. Un 
esprit que vous vivez au quotidien, et auquel nous sommes 
tous profondément attachés.
C’est cet équilibre que nous devons préserver.
Le mandat qui s’ouvre sera celui d’un développement maî-
trisé, au service des habitants, et jamais l’inverse.
Entre attractivité et préservation, entre dynamisme et qualité 
de vie, nous ferons le choix de l’équilibre.
Dans un territoire en mouvement, rester fidèles à l’esprit de 
notre village et agir pour son avenir.
C’est le cap que nous nous fixons.
Les orientations que nous avons portées devant vous consti-
tuent notre feuille de route. Elles seront mises en œuvre pro-
gressivement, avec sérieux, transparence et proximité.
Nous continuerons également à préparer l’avenir avec sérieux 
et responsabilité, afin que Roissy-en-France reste une com-
mune dynamique, attractive et équilibrée.
Ce nouveau mandat sera placé sous le signe de l’engage-
ment, de la proximité et du travail collectif. Avec l’équipe 
municipale, nous sommes pleinement mobilisés pour agir au 
service de tous les habitants, dans l’écoute, le dialogue et 
l’action concrète.
Je mesure la responsabilité que vous nous confiez. Soyez 
assurés que nous continuerons à l’exercer avec la même 
détermination et cette même volonté de servir Roissy-en-
France et ses habitants.
Je sais pouvoir compter sur votre confiance, comme vous 
pourrez compter sur mon engagement.

Michèle Calix 
Maire de Roissy-en-France

À l'issue du vote des élus, Michèle Calix a été reconduite à la tête de la 
commune de Roissy-en-France pour un nouveau mandat.
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Six jours après que les Roisséens 
ont été appelés aux urnes pour 
élire la nouvelle équipe munici-

pale, le conseil municipal d'installation 
s'est déroulé le 21 mars. Pour l'occasion, 
les habitants étaient conviés à assister à 
cette toute première séance de la man-
dature, exceptionnellement délocalisée 
au centre culturel afin de recevoir la 
centaine de personnes présentes.

« Une responsabilité 
particulière que j'aborde  
avec beaucoup d'humilité  
et de détermination »
En introduction de cette séance inaugu-
rale, Michèle Calix a procédé au rappel 
des résultats définitifs, puis à l'appel des 
élus, avant de passer la main. Conformé-
ment à la tradition, c'est la doyenne de 
l'assemblée, qui a présidé le début de la 
séance. Après l'approbation du procès-
verbal du conseil municipal du 16 février 
et la lecture des articles du Code géné-
ral des collectivités territoriales, est venu 
le moment le plus attendu  : celui de 
l'élection du Maire de Roissy-en-France. 
Michèle Calix a été élue et a revêtu 
l'écharpe tricolore sous les applaudis-
sements de la salle. « Être Maire de la 

commune, c'est une responsabilité par-
ticulière que j'aborde avec beaucoup 
d'humilité et de détermination » a sou-
ligné l'édile lors de son premier discours 
officiel du mandat, rappelant l'engage-
ment de l'équipe municipale en faveur 
des habitants pour les années à venir. 
« Les orientations que nous avons por-
tées devant les habitants constituent 
notre feuille de route », a ajouté Michèle 
Calix.

Six adjoints
Les nouveaux élus ont ensuite procédé 
à l’élection des six adjoints au maire. Des 

responsabilités qui seront assurées par 
Patrick Pamart, Catherine Duteau, Gué-
naël Décate, Valérie Redouté, Cédric 
Teuliere et Christine Lafont. Enfin, un 
dernier passage par l'urne a scellé la 
composition de la liste du CCAS. La 
désignation des représentants de la 
commune au sein des différents syn-
dicats intercommunaux, ainsi que les 
délégations du conseil municipal au 
Maire ont quant à elles été adoptées à 
main levée (voir pages 8 et 9). À l'issue 
de la séance, élus et public étaient invi-
tés à se réunir dans le parc de la mairie 
afin de partager un moment convivial.

VIE MUNICIPALE

UN NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL POUR ROISSY-EN-FRANCE
À l'occasion du premier tour des élections municipales qui s'est déroulé le 15 mars, la liste 
« Roissy Village - Engagés à vos côtés » menée par Michèle Calix est arrivée en tête avec 61.47 % 
des suffrages avec un taux de participation de 67,08 %. La séance d'installation du nouveau 
Conseil municipal s'est tenue le 21 mars dernier à L'Orangerie.

La séance d'installation du Conseil municipal s'est déroulée en public à L'Orangerie en présence 
des nouveaux élus, d'habitants et de représentants d'associations.

Conformément à la tradition républicaine, la séance d’installation du conseil 
municipal était présidée par la doyenne de l’assemblée, Pâquerette Boscher. 

Après l’élection du maire, elle a remis l’écharpe tricolore à Michèle Calix.
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Patrick Pamart

Valérie Redouté

Catherine Duteau

Cédric Teuliere

Guénaël Décate

Christine Lafont

Liste Voix % des 
inscrits

% 
exprimés

Sièges au Conseil 
municipal

Sièges au Conseil 
communautaire

« Roissy Village - Engagés à vos 
côtés », conduite par Michèle Calix 611 40,22 61,47 19 1

« Roissy 2026 - Agir Ensemble », 
conduite par Patricia Petit 383 25,21 38,53 4 0

LES RÉSULTATS DÉTAILLÉS

Nombre % des inscrits % des votants

Inscrits 1 519

Abstentions 500 32,92

Votants 1 019 67,08

Blancs 16 1,05 1,57

Nuls 9 0,59 0,88

Exprimés 994 65,44 97,55

Le maire a procédé à la remise des écharpes de ses adjoints :
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VOS NOUVEAUX ÉLUS
Un maire, six adjoints au maire, douze conseillers municipaux de la majorité (dont 3 délégués) 
et quatre conseillers municipaux d'opposition. Voici la composition du nouveau conseil 
municipal élu le 15 mars dernier. Découvrez les élus qui vous représenteront durant la période 
2026 - 2032.

Michèle CALIX
Maire de Roissy-en-France

Élue au conseil communautaire

La majorité municipale

Patrick PAMART
1er adjoint au maire

Délégué au golf, à la sécurité des biens et 
des personnes, correspondant défense, 

correspondant incendie et secours, délégué 
à l'urbanisme et l'aménagement du 

territoire, à la transformation énergétique  
et à l'informatique

Valérie REDOUTÉ
Adjointe au maire

Déléguée à l'action sociale, à la santé, 
aux animations locales  

et aux associations loisirs

Catherine DUTEAU
Adjointe au maire

Déléguée à la petite enfance, à la jeunesse, 
aux familles et lieu de vie partagé,  

à l'orientation, à la formation, à l'emploi  
et au handicap

Cédric TEULIERE
Adjoint au maire

Délégué aux commerces, à la condition 
animale, à la signalétique, au logement  

et aux transports et mobilités

Guénaël DÉCATE
Adjoint au maire

Délégué aux sports, à la politique sportive,  
aux associations sportives et aux travaux

Christine LAFONT
Adjointe au maire

Déléguée aux affaires et politiques 
culturelles, à la médiathèque  

et aux écoles artistiques

Les adjoints au maire
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Les conseillers municipaux délégués

Les conseillers municipaux

Les conseillers municipaux de l'opposition

Gilbert MONDEHARD
Délégué aux affaires 

scolaires et périscolaires, à 
la restauration scolaire,  

à l'accessibilité, et à la lutte 
contre l'isolement

Patricia PETIT

Evelyne CHESNIER
Déléguée au tourisme, au 

patrimoine (y compris funéraire), 
à la promotion du Village, à la 

participation citoyenne  
et au tiers-lieu collaboratif

Éric LE DANTEC

Alexandre LOZANO
Délégué au fleurissement, 

aux espaces verts, à la 
végétalisation, à la propreté 
urbaine, au Développement 

Durable et à la transition 
écologique

Pâquerette BOSCHER Rodolphe CODEVELLE

Cristina DA CUNHA
Chargée du conseil 

municipal des enfants

Bernard THOMAS

Anthony SELLIER

Ouafa BEKIRI

Mélanie AUDRAIN

Angelo SOARES

Stéphane MORDO Françoise 
LEFEBVRE-CAUX

Catherine BESSAS
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LES COMMISSIONS ET LEURS MEMBRES
En parallèle des conseils municipaux, les élus peuvent siéger au sein de différentes structures 
communales dans laquelle la Ville est représentée : commissions, assemblées ou conseils 
d’administration.

Il intervient auprès 
des Roisséens se trou-
vant dans une situa-
tion difficile, ainsi 
que des seniors et 
personnes en situa-

tion d’isolement. Il se charge de l’ins-
truction des dossiers d’aide sociale, 
de l’organisation des services sociaux 

(service d’aide à domicile, demande 
de logement, accueil des demandeurs 
d’emploi, demande de couverture 
maladie universelle, demande d’aides 
aux personnes handicapées, instruc-
tion du RSA…) ou encore de la coor-
dination des intervenants de l’action 
sociale. Il gère en outre la crèche fami-
liale et la halte-garderie.

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Les 6 élus
• Valérie REDOUTÉ
• Cristina DA CUNHA
• Gilbert MONDEHARD
• Ouafa BEKIRI
• Françoise LEFEBVRE-CAUX
• Pâquerette BOSCHER

Les commissions 
d’appel d’offres 
(CAO) et des marchés 
adaptés (CDMA) exa-
minent les candida-
tures et les offres pro-
posées dans le cadre, 
respectivement, des 

marchés publics en procédure forma-
lisée et des marchés publics en procé-
dure adaptée d’un montant supérieur 
à 40 000 € H.T. pour les fournitures et 
services, 60 000 € à partir du 01/04, 
100 000 € pour les travaux passés par 

la commune via son service des mar-
chés publics. C’est à elles que revient 
la tâche de sélectionner l’offre écono-
miquement la plus avantageuse.

Né en 2017, il accueille et 
renseigne les touristes, et 
organise des visites pour 
les groupes. Il entend pro-
mouvoir le territoire comme 
destination touristique à 
travers la culture, les loisirs, 

le shopping, ou encore les balades, 
tout en informant le public sur l’offre 
existante en matière d’hébergement 
ou de restauration.

Les appels d’offres et marchés adaptés

Le conseil d’administration de l’Office de Tourisme

Ce syndicat 
mixte regroupe 
33 communes 
et la Commu-
nauté d’Agglo-
mération Plaine 
Vallée. Il pour-
suit différentes 
missions : lutte 
contre la pollution de l’eau et contre 
les inondations, gestion de la station 
d'épuration de Bonneuil-en-France, 
entretien de l’ensemble des réseaux 
d’eaux usées et d’eaux pluviales des 
communes de son territoire…

Le Syndicat Mixte 
pour l'Aménagement 
Hydraulique des vallées 
du Croult et du Petit 
Rosne (SIAH)

Le Sigeif est un Établissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) 
regroupant 192 collectivités d’Île-de-
France, pour lesquelles il exerce une 
mission de service public d’achemi-
nement de l’énergie (gaz avec GrDf 

et électricité avec 
Enedis). Le syndi-
cat coordonne un 
groupement de 
commandes pour les collectivités.

Le Syndicat intercommunal pour le gaz 
et l’électricité en Île-de-France (Sigeif)

l'actu

Les 6 élus
• Patrick PAMART
• Guénaël DÉCATE
• Patricia PETIT
• Cédric TEULIERE
• Gilbert MONDEHARD
• Éric LE DANTEC

Les 4 élus 
délégués proposés  
à la CARPF
• Guénaël DÉCATE (titulaire)
• Cédric TEULIERE (titulaire)
• Patrick PAMART (suppléant)
• Alexandre LOZANO (suppléant)

Les 2 élus
• �Patrick PAMART  

(titulaire)
• �Alexandre LOZANO  

(suppléant)

Les 8 élus
• Michèle CALIX
• Evelyne CHESNIER
• Cédric TEULIERE
• Angelo SOARES
• Anthony SELLIER
• Cristina DA CUNHA
• Valérie REDOUTÉ
• Catherine BESSAS
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Ce syndicat mixte gère les activités de 
la fourrière animale du Val d'Oise. Cette 
structure d'accueil est administrée par la 
Société Protectrice des Animaux (SPA).

Ce syndicat mixte 
assure des mis-
sions de service 
public de la distri-

bution et de la fourniture d’électricité, 
de distribution et de fourniture de gaz, 
de création et de gestion de réseaux 
d’infrastructures de recharge pour 
les nouvelles mobilités (électrique, 
hybride, biogaz, hydrogène), de grou-

pement de commandes ou encore de 
télécommunication.

Il assure l'alimenta-
tion en eau potable 
de près de 60 000 
personnes réparties 
sur les 18 communes 
membres.

Ce syndicat agit pour 
la collecte, le tri et 
la valorisation des 
déchets. Il est l’un des 
plus anciens syndicats d’Île-de-France 
spécialisés dans le traitement des 
déchets ménagers.

Syndicat mixte pour la 
gestion de la fourrière 
animale du Val d'Oise 
(SMGFAVO)

Le Syndicat départemental d'énergie du Val-d'Oise 
(SDEVO)

Le Syndicat Mixte d'Alimentation en Eau Potable 
(SMAEP) Damona

Le SIGIDURS

1 maire, 31 délégations 
de pouvoirs

Comme lors de chaque début de 
mandat, le Conseil municipal d'ins-
tallation a permis de voter une déli-
bération fixant les délégations de 
pouvoir du maire. Tous les élus, 
excepté le Maire, ont pu prendre 
part au scrutin. L'édile bénéficie de 
31 délégations, régies par le Code 
Général des Collectivités Territo-
riales et strictement encadrées, 
lui permettant d'agir dans des 
domaines variés  : marchés publics, 
urbanisme, judiciaire…

Concrètement, le Maire peut passer 
des contrats d'assurance, pronon-
cer la délivrance et la reprise des 
concessions dans les cimetières, 
intenter une action en justice au nom 
de la commune, exercer les droits de 
préemption pour la municipalité, ou 
encore procéder à des demandes 
de subventions au nom de la majo-
rité des élus, sans devoir solliciter un 
vote du Conseil Municipal. Un pou-
voir qui s'accompagne d'une trans-
parence totale, puisque chaque 
décision est notifiée par écrit et le 
Maire est tenu d'en rendre compte 
aux Conseillers Municipaux, qui 
peuvent ainsi demander des éclair-
cissements en séance. Une pratique 
en vigueur dans toutes les villes de 
France afin de faciliter le travail des 
équipes municipales et permettre de 
gérer certaines urgences.

Les 2 élus 
délégués désignés  
par le conseil municipal
• �Cédric TEULIERE  

(titulaire)
• �Patrick PAMART  

(suppléant)

Les 2 élus  
délégués désignés  
par le conseil municipal
• Patrick PAMART (titulaire)
• Cédric TEULIERE (suppléant)

Les 2 élus 
délégués proposés  
à la CARPF
• Patrick PAMART (titulaire)
• Guénaël DÉCATE (suppléant)

Les 2 élus 
délégués proposés  
à la CARPF
• Patrick PAMART (titulaire)
• Alexandre LOZANO (suppléant)

ROISSY DEMAIN AGIR ENSEMBLE
Les élections municipales sont désormais derrière nous.
Elles ont été un moment fort de notre vie démocratique. Un 
moment d’engagement, de débat, de conviction.
Aujourd’hui, je dis merci au nom de toute l'équipe ROISSY 
2026.
Merci à celles et ceux qui se sont engagés avec courage et 
sincérité.
Merci aux colistiers, qui ont porté avec dignité et 
détermination un projet collectif.
Merci aux bénévoles, aux soutiens, aux partenaires, à toutes 
celles et ceux qui, dans l’ombre comme dans la lumière, ont 
donné de leur temps, de leur énergie, de leur cœur.
Merci aux habitants qui nous ont accordé leur confiance.
Au-delà du résultat, cette campagne a révélé quelque chose 
d’essentiel : une attente forte, une envie d’écoute, de respect, 
et surtout une volonté sincère d’agir pour notre commune.
Je veux féliciter l’équipe élue et lui adresser mes vœux de 
pleine réussite dans les responsabilités qui sont désormais 
les siennes.
Réussir, ici, ce n’est pas réussir pour un camp.
C’est réussir pour tous.

Aujourd’hui, notre commune a besoin d’unité.
Face aux défis qui nous attendent (sociaux, 
environnementaux, économiques ou humains) nous n’avons 
pas le luxe de la division.
Servir l’intérêt général dépasse toute élection.
Cela nous oblige à être exigeants, mais toujours respectueux.
Déterminés, mais toujours ouverts.
Investis, mais toujours à l’écoute.
C’est dans cet esprit que nous continuerons à agir.
Avec responsabilité.
Avec vigilance.
Mais surtout avec une volonté intacte : celle de faire avancer 
notre commune, au service de toutes et de tous.
La démocratie ne s’arrête pas le soir d’un scrutin.
Elle se vit, chaque jour, dans le dialogue, dans le respect, 
dans l’action.
Au nom de toute l’équipe Roissy 2026, je veux vous redire, 
avec force et sincérité :
Merci à toutes et à tous.
Patricia PETIT

MOT DE L'OPPOSITION
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L’INTERVIEW  
MICHÈLE CALIX, MAIRE DE ROISSY 
« QUE LES HABITANTS PUISSENT 
ÉCHANGER EN TOUTE CONFIANCE 
AVEC MOI. C'EST CELA L'ESSENCE 
MÊME DE LA FONCTION  
DE MAIRE »

l'actu
« Nous souhaitons 

améliorer tout ce qui 
peut être amélioré ».

BIO EXPRESS
• 60 ans
• Mariée, 2 enfants, grand-mère
• Roisséenne depuis 1993
• �Ancienne cadre du secteur 

bancaire
• Élue depuis 2008
• 4e mandat d'élue
• Maire depuis 2022
• �Ancienne adjointe, puis 

Première adjointe au Maire 
déléguée à l'Éducation, à la 
Jeunesse, à l'Enfance, à la Vie 
locale, au Social et à la Famille
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Vous entamez un nouveau mandat 
après un exercice marqué par plusieurs 
événements exceptionnels. Quels sou-
venirs en gardez-vous ?

Ce mandat restera, pour moi, très parti-
culier. Il a commencé dans un contexte 
inédit, avec la crise sanitaire de 2020, qui 
a profondément bouleversé notre instal-
lation et notre manière d’agir. Dès le dé-
part, il a fallu être réactifs, présents, utiles. 
Je me souviens des échanges constants 
avec André Toulouse et Michel Thomas 
pour gérer les urgences : les masques, 
les centres de vaccination, le soutien aux 
familles et à nos commerçants.

Puis, en 2022, il y a eu la disparition de 
Michel Thomas. C’est un moment qui 
reste difficile à évoquer. Au-delà de la 
perte humaine, il a fallu, très rapidement, 
prendre des responsabilités dans un 
contexte extrêmement éprouvant, sans 
transition.
J’ai dû faire face, à la fois comme élue, 
mais aussi comme femme, avec tout ce 
que cela implique dans une vie person-
nelle et professionnelle. Ce n’est pas 
quelque chose que l’on anticipe.

Mais dans cette épreuve, ce que je re-
tiens avant tout, c’est la solidarité. Celle 
de l’équipe municipale, des agents, et 
aussi des habitants. Cela nous a profon-
dément soudés. Et cela a renforcé ma 
détermination à être à la hauteur de la 
confiance qui m’a été accordée.

Alors que vous venez d'être élue pour la 
première fois en tant que tête de liste, 
que vous ont apporté ces premières an-
nées en tant que maire ?

Elles m’ont beaucoup apporté, à la fois 
humainement et dans mon engagement.
Être maire, c’est une responsabilité très 
concrète. On agit pour le quotidien des 
habitants, pour leur cadre de vie, pour 
leur bien-être. Et cela donne énormé-
ment de sens à ce que l’on fait.

Ce que j’aime particulièrement, ce sont 
les relations directes, simples, sincères. 
Pouvoir échanger avec les habitants, être 
accessible, entendre leurs attentes, leurs 
préoccupations… c’est essentiel pour 
moi. C’est ce qui guide mon action.
Ces premières années m’ont aussi permis 
de porter des projets importants pour 
la commune, et de me projeter dans la 
durée, avec une vision claire de ce que je 
souhaite pour Roissy.

Cette réélection vous permet de pour-
suivre le travail entamé. Quel est le 
cap de la municipalité pour ce nouveau 
mandat ?
Le cap que je me fixe est simple : conti-
nuer à avancer, avec sérieux, fidélité à 
nos engagements et toujours avec le 
souci d’être utile aux habitants.
Nous avons déjà réalisé beaucoup de 
choses durant le précédent mandat, mal-
gré les difficultés. Je pense notamment à 

la requalification de la place du Pays de 
France, à l’aménagement du parvis de 
la mairie ou encore à la modernisation 
du terrain de football des Tournelles. Ce 
sont des projets concrets, visibles, qui 
améliorent le quotidien.

Aujourd’hui, je souhaite aller plus loin, en 
structurant notre action autour de priori-
tés très claires.

D’abord, préserver ce qui fait la qua-
lité de vie à Roissy. Cela passe par des 
aménagements maîtrisés, des espaces 
publics agréables, et une attention 
constante portée à la tranquillité et à la 
sécurité.

Ensuite, continuer à améliorer les ser-
vices et les équipements. Nos écoles, 
les temps périscolaires, les équipements 
municipaux doivent évoluer avec les 
besoins des habitants, qu’il s’agisse des 
familles ou des seniors.

Je tiens aussi beaucoup à notre enga-
gement en matière de transition éco-
logique. C’est un sujet incontournable 
aujourd’hui. Nous allons poursuivre la 
végétalisation, améliorer la performance 
énergétique de nos bâtiments et encou-
rager les mobilités douces.

Et puis, il y a la vie associative, qui est 
essentielle à Roissy. Elle crée du lien, de 
la convivialité, de l’engagement. Nous 
continuerons à la soutenir activement.
En parallèle, je souhaite développer des 
actions plus ciblées. Certaines catégories 
de la population, comme les 25-65 ans 
sans enfant, sont parfois moins concer-
nées par les dispositifs existants. Nous 
proposerons donc des initiatives qui leur 
sont dédiées.

Pour les jeunes, nous étendrons l’aide 
au permis de conduire à la conduite 
accompagnée et mettrons en place un 
Pass Culture, en complément du Pass 
Sport avec un élargissement aux activi-
tés non proposées sur Roissy.

Au fond, ce qui guide mon action, c’est 
toujours la même chose : rester proche, 
concrète et à l’écoute des besoins réels.

La municipalité porte également de 
nouveaux projets majeurs…
Oui, et c’est aussi ce qui me motive : pou-
voir continuer à construire et à préparer 
l’avenir.
Ce mandat va nous permettre de finali-
ser des projets importants déjà engagés, 
comme l’aménagement du nouvel Office 
de Tourisme au cœur du village et les 35 
logements en accession dans la zone de 
l’Évêché.

Mais nous avons aussi de nouvelles am-
bitions. La création d’une salle des fêtes 
polyvalente est un projet attendu. À 
moyen terme, nous souhaitons également 
proposer une salle de fitness municipale.
Je tiens aussi à renforcer la participa-
tion des habitants. La mise en place d’un 

conseil municipal des enfants et le déve-
loppement de budgets participatifs vont 
dans ce sens.

Nous allons également moderniser notre 
communication, avec une application 
mobile qui facilitera les échanges, mais 
aussi les liens entre habitants avec par 
exemple la création d’une cantine inter-
générationnelle pendant les vacances.

Enfin, nous poursuivrons nos actions pour 
un développement plus durable, avec no-
tamment une cour oasis pour l’école élé-
mentaire, la rénovation énergétique de 
nos bâtiments et une place encore plus 
importante donnée au végétal.

La nouvelle équipe municipale accueille 
de nouveaux visages. Comment avez-
vous intégré ces profils ? Qu'apportent-
ils ?

Je suis particulièrement fière de cette 
équipe.
Les nouveaux élus sont des habitants 
engagés, que je connais souvent depuis 
plusieurs années. Beaucoup participaient 
déjà activement à la vie du village. Leur 
intégration s’est donc faite très naturelle-
ment lors des travaux de groupe menés 
par notre équipe.
Ils apportent des compétences diffé-
rentes, des regards nouveaux, et cela en-
richit vraiment notre manière de travailler.
Ce que je retiens surtout, c’est leur moti-
vation. Tous ont envie de s’investir concrè-
tement pour Roissy. Et l’arrivée de jeunes 
élus apporte aussi une belle énergie et 
une vision tournée vers l’avenir.

Que retenez-vous de la campagne 
désormais achevée ? Qu'a apporté 
l'échange avec les Roisséens ?
Je garde un très bon souvenir de cette 
campagne.

Nous avons fait le choix de privilégier 
le contact direct, avec notamment trois 
réunions publiques qui ont rassemblé à 
chaque fois plus de 100 personnes. Cela 
montre un réel attachement des habi-
tants à la vie locale.

Ces échanges ont été très enrichissants. 
Ils nous ont permis d’ajuster notre projet, 
de mieux comprendre certaines attentes, 
et surtout de renforcer ce lien de proxi-
mité auquel je tiens beaucoup.

La participation au vote a été forte, et j’en 
suis sincèrement fière. Cela montre que 
la démocratie locale est bien vivante à 
Roissy.

Maintenant, notre responsabilité, c’est de 
continuer à faire vivre ce dialogue, dans 
un esprit d’écoute, de respect et de séré-
nité.

« Ce mandat va nous 
permettre de poursuivre 

les grands projets déjà 
engagés ».



l'agenda
AVRIL - MAI

Mairie principale
01 34 29 43 00   
www.roissyenfrance.fr

Mairie annexe
01 34 38 52 00 - CCAS  
01 34 38 52 12 - Éducation

Complexe sportif
01 34 29 95 95

Centre culturel L’Orangerie
01 34 29 48 59

Police municipale
01 34 29 48 30  
policemunicipale@ville-roissy95.fr

Police intercommunale
0800 888 123 depuis un fixe  
01 34 31 31 21 depuis un portable

Gendarmerie nationale
01 30 11 61 80 ou le 17

Sapeurs-pompiers
18 ou 112 (depuis un portable)

SAMU
15

Centre anti-poison
01 40 05 48 48

Pharmacie de garde
Contactez le commissariat  
de Gonesse (01 34 45 19 00) ou 
de Goussainville (01 70 29 83 17) 
qui vous orientera.

Centrale des taxis Roisséens
01 34 29 92 70
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JEUDI 9 AVRIL
HUMOUR
BOODER  
Ah… l’école !
20h - L’Orangerie

SAMEDI 11 AVRIL
ÉDUCATION
Permanence inscription 
séjours été
De 11h30 à 12h30 - Mairie annexe

SAMEDI
11 AVRIL
ÉVÈNEMENT
Café-
philo
De 15h30 
à 17h30 - 
Médiathèque

LUNDI
13 AVRIL
VOS ÉLUS
Conseil Municipal
19h - Mairie

MARDI 14 AVRIL
THÉÂTRE
Le Prénom
20h - L’Orangerie

VENDREDI 17 AVRIL
MUSIQUE
Mâche Roquette  
Event Band - Soirée disco
20h - L’Orangerie

MARDI 5 MAI
CULTURE & VOUS
Soirée autour de la 
Compagnie Puzzle  
« Tria Fata »
19h30 – L’Orangerie

VENDREDI 8 MAI
ÉVÈNEMENT
Commémoration du 8 mai
11h30 - Église Saint-Éloi

DIMANCHE 10 MAI
MUSIQUE
Calogero
18h - L’Orangerie

MARDI 26 MAI
VOS ÉLUS
Conseil Municipal
19h - Mairie

SAMEDI 30 MAI
ÉVÈNEMENT
Atelier d’écriture
De 14h30 à 16h30 - L’Orangerie

SAMEDI 30 MAI
DANSE
Scène ouverte de l’Atelier 
Chorégraphique
20h - L’Orangerie

SAMEDI 30 MAI
ÉVÈNEMENT
Resto Djeun’s
19h - La Passerelle

AVRIL - MAI
ÉVÈNEMENT
Bourse aux initiatives

COMPLET

COMPLET

COMPLET

SAMEDI 
11 AVRIL
ÉVÈNEMENT
ROISSY ESPORT  
GAME SHOW
Le temps d’une journée, 
Roissy-en-France 
devient le rendez-vous 
incontournable des passionnés 
de jeux vidéo et d’esport. Tournois, défis, ateliers et 
interventions de joueurs professionnels rythmeront cet 
événement convivial et intergénérationnel.

De 11h à 19h - Complexe sportif des Tournelles

DIMANCHE 
19 AVRIL
ÉVÈNEMENT
FÊTE  
DE PRINTEMPS
Roissy célèbre le retour 
des beaux jours avec 
sa traditionnelle Fête 
de printemps. Au programme : animations, 
défilé, ferme pédagogique, dictée, stands et surprises 
dans une ambiance conviviale et festive. Un rendez-vous 
incontournable pour partager un moment de détente.

De 11h à 17h - Kiosque de L'Orangerie

À la une


